
NEGOCIATION PREALABLE AVEC LE  SNUipp-FSU Nord 
 

lundi 15 avril 2013 
RELEVE DE CONCLUSIONS 

 
Comme le prévoit la réglementation relative à la négociation préalable, le Directeur académique des 
services de l'éducation nationale du Nord ( Dasen ) , a invité la fédération syndicale, SNUipp-FSU Nord, a 
prendre part à une réunion de négociation préalable au dépôt d'un préavis, pour une grève envisagée entre 
le 29 avril et le 31 mai 2013. 
 
La réunion s'est tenue à la Direction des services départementaux de l'éducation nationale, le lundi 15 avril 
2013, de 16 h 35  à 18 h 25 
 
Participants à la réunion 
 

− Pour l'administration 
 
monsieur Christian Wassenberg, Dasen 
monsieur Pierre Hautecoeur, inspecteur de l'éducation nationale, adjoint 
madame Bernadette Lepage, chef de la DPEP 
monsieur Michel Lelong, chef de la DIGEP, adjoint au SG 
 

− Pour le SNUipp-FSU Nord 
 
monsieur Yves-Marie Jadé Secrétaire départemental 
monsieur  Jean Michel Drode, délégué syndical 
monsieur Ludovic Caresmel, délégué du personnel 
madame Annabelle Soumet, déléguée du personnel 
 
L'ordre du jour porte sur les revendications professionnelles exposées par l'organisation syndicale dans sa 
notification du 12 avril 2013. 
 
1) Un droit à mutation entravé par des postes bloqués 
 
L'organisation syndicale considère que le nombre important de postes bloqués pour les PES , limite , pour 
les enseignants, les possibilités de participer au mouvement. 
 
Après avoir précisé que les stagiaires ne pouvaient être nommées en sur-nombre, c'est-à-dire, en 
surconsommation budgétaire, monsieur Wassenberg déclare qu'entre le groupe de travail et la CAPD, il y 
aura un examen particulier de certaines situations et qu'il est possible que des postes soient débloqués. 
Il rappelle néanmoins  qu'un équilibre est nécessaire pour garantir un accompagnement efficace des PES 
dans les circonscriptions et qu'il serait risqué d'affecter trop de PES dans une même circonscription. 
 
Monsieur Wassenberg prend également l'engagement que les maîtres faisant l'objet d'une mesure de carte 
et qui n'obtiendront pas satisfaction au mouvement dans le cadre de leurs 15 vœux, garderont leur priorité 
pour l'année suivante 
 
L'organisation syndicale prend bonne note et considère que c'est une avancée  
 
2) Les affectations à titre définitif par extension des vœux sur des postes de titulaires de  circonscription 
L'organisation dénonce ce principe  d'être nommé à titre définitif sur un poste que l'on n'a pas demandé. 
Monsieur Wassenberg rappelle que le but est de créer la stabilité des équipes afin que les élèves puissent 
bénéficier d'un cadre de suivi plus rassurant. 
 
Il constate le désaccord entre la demande de l'organisation syndicale et la pratique de l'administration. 
 
Il déclare néanmoins que certaines situations  pourront être examinées , en particulier sur le plan médical 
ou social. 
Il rappelle par ailleurs qu'une majoration géographique est accordée aux maîtres de l'Avesnois, après trois 
années,  leur permettant d'augmenter leur barème. 



 
L'organisation syndicale maintient son désaccord avec le principe des affectations à titre définitif , tout en 
tenant compte des mesures de bienveillance énoncées par le Dasen. 
 

3) Un droit au travail à temps partiel pour les brigades et les directeurs, non respecté 
 
Concernant les brigades, monsieur Wassenbergh rappelle que les temps partiels entraînent la perte d'un 
grand nombre d'ETP et des difficultés dans la continuité du service. 
Il confirme que les brigadistes souhaitant conserver leur temps partiel, doivent participer au mouvement 
afin d'être affectés sur un autre poste. A défaut leur temps partiel sur autorisation ne sera pas renouvelé. 
 
Concernant les directeurs, monsieur Wassenberg précise que la nouvelle circulaire évoque un engagement 
écrit du directeur, qui sollicite un temps partiel. 
Les situations seront examinées au cas par cas et le Dasen n'exclue pas d'autoriser le temps partiel pour les 
directeurs qui s'engageront à assurer l'intégralité de leurs missions de directeurs. 
 
L'organisation syndicale considère que ce dernier point est une avancée. 
 

4) L'absence de critères familiaux ( points pour enfants ) dans le barème 
 
l'organisation syndicale souhaite par exemple, 1 point par enfant au barème  et estime que , dans le cadre 
du mouvement, cette mesure ne porterait pas préjudice au mouvement « à l'ancienneté « des autres 
enseignants. 
 
Le Dasen note que les critères familiaux sont présents dans la prise en compte des demandes de 
rapprochement de conjoint. 
Toutefois , il s'engage, en se basant sur des simulations, à étudier cette possibilité en groupe de travail.  
 
L'organisation syndicale en prend bonne note. 
 

5) Absence d'une CAPD seconde phase 
 
L'organisation syndicale déplore l'absence d'une CAPD seconde phase, avec une nouvelle saisie des vœux 
sur les postes restés vacants. 
 
Le Dasen déclare qu'il n'est pas en mesure de leur donner satisfaction sur ce point 
 
Monsieur Wassenberg précise qu'un relevé de conclusions parviendra à l'organisation syndicale le 16 avril 
2013 et que cette dernière sera amenée à informer sur la suite qu'elle compte donner à son intention de 
dépôt de préavis de grève,  avant le 23 avril 2013. 
 
    fait à Lille, le 16 avril 2013 
    le Dasen du Nord     le secrétaire départemental du SNUipp-FSU nord 
 
          

      
 
        Christian Wassenberg      Yves-Marie Jadé 


